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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 29 septembre 2004

N° 2004.09.A.7.1.
OBJET :
MISE EN PLACE D’UN SIG
Le vingt-neuf septembre deux mille quatre, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - M. BLONDEAU
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH
Absents excusés :
M. COUSTEAU - M. DUPUY - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN -


M. CHAUSSON
Pouvoirs : M. ARRAULT à M. BALANGER - Mme MASVEYRAUD à M. GAUTHIER
Secrétaire de séance : M. B. MAURICE

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre, 

Vu l'article L. 5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la circulaire de la DGCL du 15 septembre 2004 relative aux nouvelles dispositions concernant l'intercommunalité introduites par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Considérant la possibilité ouverte à la CCVI de participer au financement d'un équipement d'une de ses communes membres par versement d'un fonds de concours, sous réserve que le montant total du fonds de concours n'excède pas la part du financement assurée, hors subventions, par la commune bénéficiaire du fonds de concours ;

Vu le code des marchés publics et plus particulièrement l’article 28,

Considérant l’intérêt de disposer d’un outil cartographique pour :
· Etablir des diagnostics (repérage des types d’occupation des sols, évolution des zones urbanisées, impact des projets de grandes infrastructures …), 

· Formaliser nos projets de développement,

· Formaliser les itinéraires de collecte des ordures ménagères,

· Evaluer nos actions (observatoire du PLH, suivi de la commercialisation des zones d’activités…).

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De procéder à une consultation en vue de l’acquisition d’un logiciel d’exploitation SIG ;
· De procéder à l’acquisition d’une licence BD TOPO® auprès de l’IGN ;
· D’autoriser M. le Président à verser un fonds de concours à ses communes membres disposant d’un cadastre numérisé permettant ainsi à la CCVI d’exploiter ces documents ;
soit C : le montant HT de la numérisation du cadastre

soit Palii : le montant total des participations et aides autres que celles de la CCVI (Conseil Général, SIEIL, EDF/GDF…),

soit Pccvi la montant du fonds concours de la CCVI,

Le montant du fonds de concours de la CCVI à verser aux communes sera alors établi sur les bases suivantes :
Pccvi  ≤  0,8*C – Palii
et

Pccvi  ≤  (C - Palii ) / 2
· De préciser que ce fonds sera versé après production des pièces justifiant le montant réel et définitif de la numérisation ;
· D'inviter les conseil municipaux des communes membres à délibérer en termes concordants ;
· D’autoriser M. le Président à signer tout avenant ou document intégrant la CCVI aux conventions établies entre les communes, maîtres d’ouvrage, le SIEIL et la DGI ;
· D’autoriser M. le Président à solliciter les aides les plus élevées possibles des différents partenaires institutionnels (Conseil Général, …).

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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